
 
 

DU 15 AU 22 AVRIL 2023 
Période vacances scolaires 

 

 Séjour pension complète 
 

2 excursions ½ journée incluses 
 

Apéritif privatisé 
  

Bungalow - Côté Pinède 

Votre contact pour vos réservations 
ASSOCIATION TOURISME ET LOISIRS NANTES REZE 

Tél : 02.40.75.91.17—reservations@tourismeloisirs44.fr 
Attention, places limitées et sous réserve de disponibilité à la réservation 
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EXCURSIONS COMPRISES DANS VOTRE SEJOUR 
 
 
 

 
 
 
CROISIÈRE DÉCOUVERTE DE L’ESTUAIRE - 70 km (A/R) – ½ journée 
(Réalisable tous les après-midi) 
 
Le Phare de Cordouan et la Côte de Beauté 
Croisière commentée sans escale approche du phare de Cordouan, Saint-Palais-sur-Mer, le Pont du 
Diable, plage du platin avec le phare de Terre Nègre, plage de Nauzan, les conches du Conseil, de Saint-
Sordelin, quartier de Pontaillac, les plages du Pigeonier, du Cahy, de Foncillon et la baie de Royan.  
 
Sous réserve des horaires des marées et conditions météo 
 

 
 
 
 
MARENNES - Cité de l’huitre + le Moulin des Loges - 60 km (A/R) – ½ journée 
 
La ville de Marennes est connue et reconnue internationalement pour la qualité de ses huitres. La 
réputation n’est plus à faire et pourtant, les connaissez-vous vraiment ? Savez-vous ce qui les rend si 
spéciales ? Les réponses à vos questions se trouvent dans la cité de l’huitre.  
 
Le Moulin des Loges sur la rive droite de la Seudre, tout proche de Marennes, est un site touristique en 
pleine expansion au cœur des anciens marais salants de la Seudre. Le moulin des Lodes est situé sur la 
commune de Saint-Just-Luz au sud-est de Marennes.  
 

 
 
 



 
 

 
 
 

TARIFICATION 
 

BASE DE REALISATION : 50 personnes  
                      (prix à partir de / net TTC / en € / par pers.) 

 
Dates de réalisation 

 
Prix / ADULE 
Base double 

SUPPLÉMENT 
SINGLE 

DU 15 AU 22 AVRIL 2023 495 € 98 € 
 

 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 10 OCTOBRE 2022 

 
: € 

NOTRE PRESTATION COMPREND 
 
 Le logement en occupation double (bungalow - côté pinède) 
 La pension complète, sous forme de buffet  vin compris aux repas du dîner du 1er jour au petit-déjeuner du 

dernier jour 
 Un apéritif privatisé : a discrétion : whisky ou anisés ou vin cuit ou cocktail maison - jus de fruits, Amuse-

bouches : 3 petits fours (pizza, quiche, feuilleté) & panier de légumes croquants. 
 2 excursions ½ journée : Croisière sur l’Estuaire / Marennes avec visite des marais salants et du Moulin des 

Loges (avec transport, au départ du village vacance). 
 Le linge de toilette et draps fournis, lits faits à l’arrivée 
 Un cocktail de bienvenue 
 L'animation de journée et de soirée  

 
NOTRE PRIX NE COMPREND PAS 
 
 Le transport 
 Les assurances annulation et interruption de séjour (nous consulter) 
 La taxe de séjour à régler sur place : 0,99 € par jour et par personne, tarif 2022, à titre indicatif  

Gratuité pour les moins de 18 ans 
 

RÉDUCTIONS 
 

De 1/3 ans 260€ 
De 3/6 ans 339€ 
De 6/12 ans 417€ 
 
Tarif Adulte logé en 3ème lit :  456€ 
 
Supplément single +102€ ( sous réserve de disponibilité) 

 
Un supplément chambre individuelle sera obligatoirement appliqué pour toute inscription d’une personne 
voyageant seule (contingent limité). 

 
Les bungalows sont disponibles vers 17 heures le jour d’arrivée et à libérer avant 10 heures le jour du 
départ. 

 
 
 

Le présent devis reste sous réserve de disponibilités au moment de la réservation. 
Le tarif « groupes » s’applique à partir de 15 participants payants. 

Conditions particulières de vente TOURISTRA VACANCES Collectivités 2022, à titre indicatif pour 2023. 
 
Information Covid-19 : nos villages vacances ont mis en place les mesures sanitaires qui s’imposent afin de vous permettre un séjour 
en toute sécurité. A ce titre, l’accès à certains services et installations est susceptible d’être impacté. En fonction de l’établissement, 
certaines prestations pourront être fournies en totalité, en partie seulement, ou non disponibles (selon l’évolution des contraintes 
sanitaires du moment). 


